
Séance du 19 décembre 2011 

 
 
A une séance extraordinaire du Conseil de cette municipalité tenue à la salle 

du Conseil, lundi, le 19 décembre 2011, à 20h00. 
 

Sont présents: 
M. Éric Duhamel, 
M. Yves Durand, 
Mme Fleure Catafard, 
Mme Jocelyne Calvé, 
M. Jacques Martin, 
M. André Drouin, 

 
tous conseillers et formant la totalité du Conseil sous la présidence de M. Guy 
Desjarlais, maire. 
 
 

2011-12-159 Ouverture de l’assemblée 
 
L’assemblée est ouverte à 20h00 sur proposition de Mme Fleure Catafard, 

appuyée par Mme Jocelyne Calvé. 
 
 

2011-12-160 Prévisions budgétaires 
 

    
Résultat 

2011 Budget 

    (estimatif) 2012 

Activités de fonctionnement     
     
    REVENUS     
          
     Revenus de taxes et tarifs 939 667 995 920 
     Paiements tenant lieu de taxes 3 132 2 739 
     Autres recettes de source locale 114 604 61 417 
     Transferts inconditionnels 27 100 51 600 
     Transferts conditionnels 216 920 206 687 
      TOTAL DES REVENUS 1 301 423 1 318 363 
         
     
    DÉPENSES     
      
     Comptes temporaires 158 758 186 066 
     Administration générale 213 640 230 324 
     Sécurité publique 157 889 162 610 
     Transport 392 302 371 602 
     Hygiène du milieu 134 497 156 125 
     Santé et bien-être 22 2 750 
     Urbanisme et mise en valeur 21 549 19 980 
     Loisirs et culture 35 691 37 892 
     Frais de financement 51 426 52 613 
     TOTAL DES DÉPENSES 1 165 774 1 219 963 

Résultat activités de fonctionnement 135 649 98 400 
 



Activités d'investissement     
   
REVENUS     
    
 Transferts gouvernementaux 286 388  
 Autres revenus  1 000 
 TOTAL DES REVENUS 286 388 1 000 
    
    
INVESTISSEMENTS       
    
 Administration générale 305 3 900 
 Transport 365 592 86 600 
 Loisirs et culture 6 195 3 900 
 Autres  5 000 
 TOTAL DES DÉPENSES 372 092 99 400 

Résultat activités d'investissement -85 704 -98 400 
      

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 49 945 0 
 

 
Il est proposé par M. Éric Duhamel, appuyé par M. Yves Durand, et résolu 

que le budget ci-devant soit adopté et qu’il soit dorénavant considéré comme le 
budget officiel de la municipalité pour l’exercice financier 2012.  Adopté à 
l’unanimité. 

 
 
Période de questions 
 
 

2011-12-161 Règlement 273-2111-12   (taxation 2012) 
 
Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 273-2011-12, intitulé 

« Règlement pour déterminer les taux de taxes pour l’exercice financier 2012 ».  Il 
est ensuite proposé par M. André Drouin, appuyé par Mme Jocelyne Calvé, et 
résolu que ledit règlement soit adopté. 

 
2011-12-162 Levée de l’assemblée 

 
L’assemblée est ouverte à 20h00 sur proposition de Mme Fleure Catafard, 

appuyée par Mme Jocelyne Calvé. 


